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L’ACCÉS AU DMP DEPUIS SANTÉLIEN

FICHE REFLEXE

1 Connectez vous à Santélien via e-CPS 

2Si l’INS de votre patient est au statut “qualifiée”, c’est à dire que son identité a été vérifiée à l’aide
d’un dispositif à haut niveau de confiance et qu’un appel au téléservice INSi a été effectué, vous
pourrez accéder à son DMP directement depuis son dossier Santélien :

3
NB : Pour les identités au statut “provisoire” ou “valide”, seul le bouton              apparait.
Ce bouton vous permet de qualifier l’identité du patient, d’obtenir son INS par le biais du téléservice INSi, afin
d’accéder au DMP du patient.

Cliquez sur le bouton 
 

a) Vous êtes connecté par eCPS (via ProSantéConnect*) ou à l’aide d’une carte CPS nominative
b) Vous avez le droit d’accès au DMP selon la matrice d’habilitation :  https://www.dmp.fr 
c) L’Identité Nationale de Santé (INS) de votre patient est qualifiée

*Si vous êtes connecté à Santélien par CPS ou par un autre moyen et que les conditions a) et b) sont réunies vous pourrez accéder au dossier du patient via Santélien, mais
il vous faudra vous connecter via e-CPS au DMP.

Vous pouvez consulter le DMP de vos patients directement depuis leur dossier Santélien, si les
conditions suivantes sont réunies :

https://www.dmp.fr/documents/d/dmp/matrice-habilitation
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Vous avez la possibilité d’être redirigé vers plusieurs pages du DMP de votre patient. 
Sélectionnez la page que vous souhaitez consulter, parmi la liste déroulante ci-dessous:
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5 Validez le mode d’accès correspondant : 
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4

Vous accédez au DMP de votre patient :

NB : Vous ne pourrez accéder qu’aux pages pour lesquelles vous êtes autorisés selon la matrice d’habilitation du
DMP 


